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L’application Pstage est accessible sur l’Environnement Numérique de Travail (ENT)
1
 par le 

menu « Orientation et Insertion professionnelle», sous-onglet « Stages, apprentissage, 

emplois ». 

1. Page d’accueil 
 

La page d’accueil propose deux ensembles de menus. 

 

 
 

 Un menu supérieur, avec 3 items : 

o « Accueil », permettant de revenir sur cette même page. 

o « Besoin d’aide ? », pointant vers une page support.  

o « Déconnexion », pour déconnecter votre session. 

 

 Un menu latéral, avec quatre items : 

o « Conventions de Stage », donnant accès aux fonctions de visualisation et 

création de vos conventions de stage. 

o  « Établissements d’accueil », donnant accès à la fonction de recherche des 

établissements d’accueil. 

o « Offres», donnant accès à la fonction de recherche d’offres. 

o « Évaluations des stages », donnant accès à la fonction de visualisation de vos 

fiches d’évaluation. 

  

                                                 
1
 ent.u-pem.fr 

Celui-ci permet, à partir d'un navigateur, d'accéder aux services mis à disposition, depuis n'importe quel lieu et à 

n'importe quel moment. Il suffit de disposer d'un équipement connecté à l'internet (depuis son domicile, depuis le 

réseau de l'université ou depuis tout autre point d'accès).  

 

Pour accéder à l'ENT, vous devez être régulièrement inscrit en qualité d'étudiant ou bien faire partie du personnel 

de l'établissement, et disposer d'un identifiant et du mot de passe associé. 

 

Attention : l’application Pstage est fermée de minuit à 7h du matin, les week-ends et pendant les fermetures 

officielles de l’Université (congés de Noël et d’été). 
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2. Convention de stage 
 

 

2.1. Visualiser mes conventions de stage 
 

Cette page vous permet de consulter les conventions que vous avez déjà enregistrées.  

Afin d’éviter de créer plusieurs conventions sur une même structure, et avant toute nouvelle 

saisie, je vous invite à vérifier si des informations ne sont pas déjà renseignées dans cette 

partie. Vous pouvez ainsi agir sur vos conventions de stage en cours de rédaction. 

2.2. Créer une nouvelle convention 
 

L’application accompagne l’utilisateur dans la rédaction de la nouvelle convention de stage. 

 

Il est impératif avant de commencer d’avoir avec soi les informations suivantes : 

- sa qualité d’assuré social et sa caisse d’assurance maladie, 

- les coordonnées de l'établissement (nom, adresse, numéro SIRET, code 

APE/NAF), à moins qu’il ne soit déjà dans la base de donnée « établissement 

d’accueil », 

- les coordonnées du contact en entreprise (nom, fonction, service de 

rattachement, moyen de le joindre), 

- les informations sur le stage (thème du stage, dates, gratification). 
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Les formulaires se remplissent dans l’ordre suivant et sont relatifs : 

 Etape 1 : à l’étudiant, 

 Etape 2 : à l’établissement d’accueil, 

 Etape 3 : au service d’accueil / lieu de stage, 

 Etape 4 : au tuteur professionnel, 

 Etape 5 : au contenu du stage, 

 Etape 6 : au responsable pédagogique, 

 Etape 7 : au signataire. 

 Etape 8 : propose le récapitulatif de l’ensemble des données saisies.  

La création de la convention est confirmée à ce niveau. 

 

Une fois créée, il est possible de circuler dans les différentes étapes de la convention en 

utilisant le menu supérieur. Trois nouvelles étapes sont alors accessibles : 

 Etape 9 : validation (/!\ qui est effectuée par votre formation à votre 

demande),  

 Etape 10 : impression 

 Etape 11 : (après validation) : gestion des avenants. 

 Etape 12 : Evaluation du stage 

  

Une fois validée, la convention ne peut plus être modifiée par vos soins. Contactez votre 

formation pour toute modification. 
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2.2.1 « Etape 1 : Etudiant » 
 

Les données relatives à l’étudiant sont automatiquement extraites d’Apogée. 

 

 
 

 

Les informations relatives à l’affiliation sécurité sociale se renseignent à ce niveau. 

 

Cliquez sur « Valider » pour afficher le récapitulatif de cette première étape : 

 
Cliquez une nouvelle fois sur « Valider ». 
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2.2.2 « Etape 2 : Recherche de l’établissement » 
 

Cette étape vise à définir l’établissement d’accueil dans lequel l’étudiant réalisera son stage. 

 

Vous devez, au préalable, rechercher l’établissement d’accueil dans la base de données et 

vérifier si votre établissement n’est pas déjà présent et enregistré dans Pstage. 

 

 
 

Il est possible de le rechercher en indiquant le nom de l’établissement, et éventuellement en 

ajoutant le numéro de département pour restreindre la recherche. 

 

Il est aussi possible de faire la recherche à partir du numéro Siret (plus précis), ou encore par 

sa raison sociale, son activité, son numéro de téléphone ou son adresse (très précis). 

 

Cliquez sur « Rechercher » pour lancer la rechercher, puis dans la liste de réponses sur l’icône 

 pour sélectionner l’établissement voulu. 

 

Si l’établissement n’est pas présent dans la base, il vous sera alors proposé de le 

créer via l’icône :   

 

Création d’un établissement 

 

Le formulaire de création d’un établissement nécessite d’obtenir au préalable de la 

saisie certaines informations obligatoires : 

 Raison sociale, 

 Numéro Siret (pour les établissements localisés en France), 

 Effectif, 

 Type d’établissement, 

 Code APE (ou activité principale), 

 Adresse postale, 

 Numéro de téléphone. 
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D’autres informations sont facultatives : 

 Groupe (maison mère), 

 Adresse courriel, 

 Adresse du site Internet, 

 Numéro de fax. 

 
Cliquez sur « Créer » pour valider la saisie : la fiche de l’établissement apparaît. 

Une fois votre établissement sélectionné, cliquez sur « Sélectionner et continuer » après avoir 

vérifié les informations. 

 

Si vous remarquez des informations erronées, contactez le Pôle Insertion professionnelle du 

SIO-IP (insertion.professionnelle@u-pem.fr) pour indiquer les modifications à apporter.  

Notez que vous ne pouvez éditer que la fiche d’un établissement que vous aurez vous-même 

enregistré. 

 

mailto:insertion.professionnelle@u-pem.fr
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2.2.3 « Etape 3 : Service d’accueil / lieu de stage » 
 

L’application vous affiche la liste des services répertoriés pour cet établissement d’accueil. 

Vous pouvez en sélectionner un, ou en créer un nouveau en cliquant sur l’icône . 

 

 
 

Cliquez sur « Sélectionner » pour choisir le service souhaité et passer à l’étape suivante. 

2.2.4 « Etape 4 : Tuteur professionnel » 
 

L’application vous affiche la liste des contacts répertoriés pour ce service. 

Vous pouvez en sélectionner un déjà existant, ou en créer un nouveau (icône ). 

Les informations pour ajouter le contact sont le nom, prénom, téléphone et courriel 
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2.2.5 « Etape 5 : Contenu du stage » 
 

A ce niveau seront renseignées toutes les caractéristiques du stage. Les items précédés d’un 

« * » sont obligatoires. 

 

 * le type de stage (obligatoire ou conseillé), 

 * la thématique, 

 * le sujet, 

 * les fonctions et tâches : cette partie définit les missions du stagiaire et apparaîtra sur 

la convention), 

 * les compétences, à développer ou acquérir pendant le stage 

 les détails, ce cadre vous permet d’ajouter des informations qui n’apparaîtront pas sur 

la convention 

 *la durée effective du stage en heures 

 * la date de début et la date de fin du stage, 

 l’existence ou non d’une interruption du stage (pour revenir en formation, examens 

prendre des congés pour réviser ses partiels, etc.), et les dates de cette interruption, 

 la durée [totale] du stage (s’il est effectué en plusieurs parties), 

 le nombre de jours hebdomadaires travaillés, 

 * le nature du temps de travail (avec, au besoin, des commentaires pour préciser), 

 * le nombre de jours hebdomadaires 

 * le nombre d’heures de travail hebdomadaire (par défaut « 35.00 » heures), 

 le pourcentage ou la quotité travaillée = pourcentage de temps de travail (par 

défaut à 100%), pour les stages à temps partiels (deux jours par semaine, par exemple) 

 * l’existence d’une gratification, son montant (au format 999.99), ses modalités de 

versement, il est conseillé de renseigner la gratification au format heure soit 3.60 

euros/heure 

 comment le stage a été trouvé [Réponse à une annonce, candidature spontanée, 

réseau], 

 confidentialité du sujet et du thème, 

 la méthode de suivi du stagiaire, 

 la liste des éventuels avantages en nature offerts au stagiaire, 

 la nature du travail à fournir suite au stage 

 la modalité de validation du stage 

 la langue d’édition de la convention, vous pouvez choisir la langue de la convention 

Anglais, Espagnol et Allemand. 
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Une fois tous les champs obligatoires remplis, cliquez sur « Valider ». Un récapitulatif 

s’affichera pour une seconde validation. 

2.2.6 « Etape 6 : Recherche Enseignant-Référent» 
 

Un moteur de recherche vous propose d’interroger la base « enseignants ». 

Cette étape peut être ignorée dans l’immédiat, puis renseignée plus tard, si vous n’avez pas 

l’information. 
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 Entrez au moins 2 lettres : 

 Si le résultat donne une seule réponse, cliquez sur « Valider » pour sélectionner le 

responsable pédagogique. 

 Si le résultat donne plusieurs réponses, cliquez sur l’icône  pour sélectionner la 

personne souhaitée, puis sur « Valider ». 

 

2.2.7 « Etape 7 : Signataire » 
 

Le « signataire » est la personne qui signera la convention de stage au nom de 

l’établissement d’accueil. 

 

Cette étape peut être ignorée dans l’immédiat, puis renseignée plus tard, si vous n’avez pas 

l’information. 

  

 
 

Cliquez sur « Sélectionner un signataire » pour afficher les services enregistrés dans cet 

établissement d’accueil et les contacts rattachés. 

 

Il est possible à ce niveau de modifier un service, d’en créer un nouveau, d’ajouter un 

nouveau contact… 

 

Lorsque le contact est choisi, cliquez sur « Sélectionner ». Un écran de validation vous 

permettra de vérifier les données en affichant les coordonnées de contact de ce signataire. 

 

Cliquez enfin sur « Valider » pour passer à l’étape suivante. 

 

 

 

http://backstage.univ-mlv.fr/esup-pstage/stylesheets/stage/creerConventionEtape6ListeEnseignant.faces
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2.2.8 « Etape 8 : Récapitulatif de la convention » 
 

Le récapitulatif vous permet de contrôler l’ensemble des données enregistrées. 

 
 

 

Cliquez sur « Créer » pour confirmer l’enregistrement de la convention dans Pstage. 

 

Un numéro de convention lui est attribué automatiquement par l’application. 

 

Vous pouvez revenir sur une étape précédente pour modifier des informations autant de fois 

que vous le voulez tant que la convention n’est pas validée, en cliquant sur les onglets du 

menu supérieur. 

 

Vous avez maintenant la possibilité d’obtenir un récapitulatif de votre convention. Ce 

document est exporté au format .pdf et peut ainsi être imprimé ou envoyé par courriel. 

 

 

 

 



SIO-IP – UPEM – Copernic, Hémicycle central -  Bld Descartes – Champs-sur-Marne   

– 77454 MARNE-LA-VALLEE CEDEX 2 

13 

2.2.9 « Etape 9 : Impression » 
 

ATTENTION : pour imprimer votre convention de stage, il vous faudra préalablement 

demander la validation informatique de votre convention de stage à votre responsable 

de formation et/ou votre secrétariat de formation [Cf. 2.2.10, validation de la 

convention]. 

 

Une fois cette validation obtenue, vous pouvez imprimer la convention via un fichier .pdf. 

Vous pouvez ainsi l’archiver ou encore l’envoyer par courriel à vos tuteurs professionnels et 

pédagogiques. 

 

 

2.2.10 « Validation » 
 

La vérification et la validation sont des étapes réalisées par votre formation. 

 

 
 

Ces étapes ouvrent l’accès à l’édition des avenants et à la saisie de votre fiche 

d’évaluation de stage. 
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2.3. Créer un avenant 
 

Pour créer un premier avenant, cliquez sur l’icône . 

 

L’application vous demandera de donner la raison de cet avenant : tapez votre texte (court) 

dans le cadre.  

Il n’y a rien à valider : les options apparaîtront rapidement, vous permettant de préciser la 

modification apportée au stage. 

 

 
 

Cliquez sur « Créer l’avenant », puis vérifiez et confirmez l’enregistrement de l’avenant. 

 

 
 

Comme pour la convention, l’avenant peut être exporté au format .pdf pour impression, 

archivage ou envoi par courriel : cliquez sur « Imprimer ». 

De même, il doit être validé après signature : cliquez sur « Valider ». Il ne pourra plus être 

modifié. 

  

http://backstage.univ-mlv.fr/esup-pstage/stylesheets/stage/conventionEtape11ListeAvenant.faces
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3. Visualiser les fiches d’évaluation 

 
 

 
 

Il est possible de voir le détail de chaque convention, ainsi que de remplir votre évaluation de 

votre stage. Pour ce faire cliquer sur , puis sur « Compléter la fiche ». 

Une fiche d’évaluation s’ouvre alors : 
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4. Rechercher un établissement d’accueil 

 
 

Il est possible de rechercher un établissement présent dans la base de données. 

Vous pouvez choisir l’entrée de votre recherche. 

 

La recherche à partir du numéro Siret est la plus précise.  

Vous pouvez également passer  par sa raison sociale, son activité ou son numéro de téléphone 

(très précis) ou tout simplement par son nom (ou une partie de son nom), et éventuellement en 

ajoutant le numéro de département pour restreindre la recherche. 

 

 

 

 
Cliquez sur « Rechercher » pour afficher le résultat qui apparaitra sous forme de tableau. 

 

Cliquez sur l’icône  pour consulter la fiche de l’établissement. 
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5. Rechercher une offre (stage, alternance, emploi) 

 
 

L’application Pstage vous permet de rechercher des offres de stages, d’emploi ou 

d’alternance spécialement déposées sur le site de l’université par des employeurs à la 

recherche d’un stagiaire, d’un alternant ou d’un collaborateur. Nous recevons plusieurs 

offres par jour pendant l’année universitaire dans tous les domaines de formation de l’UPEM. 

 

Il vous est possible de rechercher une offre présente dans la base de données en indiquant soit 

l’intitulé, l’année universitaire, le type d’offre/contrat, la commune, le code postal, le pays, le 

domaine de l’offre ou encore via des mots-clés. 

 

 
 

Cliquez sur « Rechercher » pour afficher le résultat qui apparaitra sous forme de tableau. 

 

Cliquez sur l’icône  pour consulter le détail de l’offre. 
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FOIRE AUX QUESTIONS  

Quelle est la différence entre le SIREN et le SIRET ? 

Chaque entreprise est identifiée par un numéro unique d'identification : le numéro SIREN. Il 

est utilisé par tous les organismes publics et les administrations en relation avec l'entreprise. 

Attribué par l'Insee, il comporte 9 chiffres. 

Le numéro SIRET  identifie les établissements de l'entreprise. 

Il se compose de 14 chiffres correspondant : au numéro SIREN + à un numéro interne de 

classement. 

Où puis-je obtenir le numéro Siret et le code APE /NAF2 ? 

Vous devez demander ces informations auprès de l’organisme dans lequel vous allez effectuer 

votre stage.  

Vous pouvez aussi trouver les numéros SIRET et code NAF sur internet aux adresses 

suivantes : www.manageo.fr, www.infogreffe.fr, www.societe.com, www.bottin.fr, etc… 

Pour les établissements scolaires (écoles maternelles, primaires, collèges et lycées) vous le 

trouverez sur www.lesecoles.net via l’outil . 

Pour un stage à l’étranger : les entreprises étrangères n’ont pas de numéro SIRET, 

l’application ne bloque pas dans le cas si cette donnée n’est pas saisie. 

Je n’arrive pas à saisir ma convention de stage, un message d’erreur apparaît à l’écran  

L’application Pstage est fermée de minuit à 7h du matin, les week-ends et pendant les 

fermetures officielles de l’Université (congés de Noël et d’été). 

Je souhaite effectuer un stage, comment dois-je m’y prendre ?  

Il faut s’assurer que la formation dans laquelle vous êtes est inscrit permet de faire un stage, 

c’est à dire que le stage doit être inscrit dans la marquette de la formation. Pour cela, renvoyer 

l’étudiant auprès de son responsable de formation et de son secrétariat pédagogique. 

Quelle est la durée maximale légale d’un stage ?  

Le stage ne doit pas dépasser 6 mois soit 924 heures sauf si le rythme de la formation est 

particulier.  

Une fois ma convention saisie dans Pstage quelle est la procédure à suivre ? 

Vérifiez les informations saisies puis signalez votre saisie à votre formation pour qu’elle 

puisse valider dans Pstage votre convention. 

Imprimez, dès la validation effectuée,  votre convention de stage en 3 exemplaires, puis faîtes 

signer vos conventions de stage par votre établissement d’accueil. Rapportez vos 3 

exemplaires à votre secrétariat de formation pour signature. Dès que vous avez l’ensemble des 

signatures, votre formation  conserve un exemplaire de la convention, vous devrez en 

transmettre un à votre organisme de stage et garder précieusement le dernier exemplaire 

restant. 

                                                 
2
 APE : activité principale exercée, NAF : nomenclature des activités française  

 

http://www.mangeo.fr/
http://www.aef.cci.fr/
http://www.societe.com/
http://www.bottin.fr/
http://www.lesecoles.net/


SIO-IP – UPEM – Copernic, Hémicycle central -  Bld Descartes – Champs-sur-Marne   

– 77454 MARNE-LA-VALLEE CEDEX 2 

19 

Je souhaite modifier ma convention de stage, je n’y arrive pas ?  

La convention est sans doute validée. Vous devez prendre contact avec votre responsable de 

formation ou votre secrétariat pédagogique.  

Car si la convention est déjà validée, il faudra annuler la validation pour apporter les 

modifications nécessaires. 


